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PETITIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DU TOGO SOUS ADMINISTRATION 
FRANCAISE : PROJE~ DE RAPP~RT (T/C.2/L.119/Add.l, T/C.2/L.133, T/Cw2/L.134) (suite 1 

Document T/c.2/1.119/Aaa.1 

I. Pétition de M. Koumayoh Agboyi (TfPET.J/403) 

Par 4 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le projet de résolution r est 

approuvé. 

II. PétitiOn de M. Andréas Dagadon (T/PET.J/422) 

· Par 3 voix contre zéro ,<}vec d abstentions, le pro.jet de résolution II est 

approuvé. 

III. Pétitions relatives à certains 
~Comité" de 1 1 Uni té to alaise 
Président général du 00mité de 
M. Ndjamb~ra N'Tchaba (TLPET. 

inc·ae s survenus à 
· C ion de Ma 

olaise T 

étitions 
du 

~§'.;i.NDARI (Inde) suggère de combiner en un seul projet de résolution 

la proposition de la Belgique et celle de l'URSS. 

Le PRESIDENT pr0pose, si le Comité appr,:,uve la Sllggestion du représentant 

de l'Inde, de mettre aux voix séparément la proposition belge et les deux para

graphes de la proposition de l'URSS. 

Il en est ainsi décidé. 

Par~ voix contre zéro. avec 3 abstentions, le paragraphe constituant la 

Eroposition belge est approuvé. 

Par 3 voix contre 2, avec une abstention, le premier paragraphe de la propo-

sition de l 1URSS est approu~. 

Par 3 voix contre 2, avee une abstention, le second paragraphe de la propo~ 

sition de l 1URSS est approuvé. 

Il est procédé au vote sur l'ensemble du projet de résolution III. 

Il y a partage égal des voix: 3 voix pour et 3 voix contre. 

Après la brève suspension de séance prévue par l'article 38 du règlement 

intérieur du Conseil de tutelle, il est procédé à un second vote. 

Il y a~ voix pour,~ voix contre. Le projet de résolution n'est pas 

approuvé. 
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M. CRAMER (Etats:--Unis dÎ.Aniérique) explique qui il a voté contre 1 1ènsemble 

du prnjet de résolution parce qu'il ne lui p~rait pas ~pportun d'attirer 

l'attention de la Mission de visite sur tant de pétitions particulières;·. La ·· 

questirm du .respect des droits de l 1h,ô.llll?1e ·~:8t .. l.'un des points ~p~rtants .du ~mandat 

de la Missinn et .il est inutile d'attirer son attenti~n sur des .cas individuels au . . . . " .. . • . . .. 

sujet desquels il lui serait impossible de faire une enquête. 

M. BHANDARI (Inde) explique qu I il a • voté en faveur .. du dewq.è1,11.e ;,parâgraphe 

de ~a. !)~(")~os;tion. d~. l 'UR.SS .Pa.r<;e _que . sa délég~tic,n est persuadée qu~· ~a · Mis-sien de 

visite doit être inf~rrnée de toutes les accusatinns générales qui ont trait à la 

viola~i0n.des droits de l'homme et aux.mesures discriminatoires dnnt certains 

partis :PC!~.~~iques t'ont l'objet; . T~utef.Qfs,· l .a Missien de visite. n'aura pas à faire 

d'enquête sur cl,acune des pétitions qui contiennent · des ·acèusa:tions générales. 

M. MAX (France) e.st.ime . qu I iJ, est déplacé de demander à la Mi~sinn de 

visite d'enquêter sur des pétitions particulières et inutile .aussi de· lui in~iquer 

la tâche qu'elle dnit de toute façon accomplir aux termes de son mandat. La 
. . 

sUggesticn de l'Inde· semblait devoir faciliter les travaux du Comité, mais le 

résultat du vote a mnntré qu'il serait plus sage à l'avenir de suivre la pr;icédure 

habituelle. 

M. CRAMER (Etats-Unis d I Amérique) propose formellement au Cnmi té · 

d'examiner de .. nouveau ·la proposition· de la Bèigique. 

Il est procédé au vote sur la motion des Etats-Unis. 

· Il y a partage égal · des voix : 3 voix pour, 3 voix contre .. 

Après la brève suspension de séance prévue par l'article 38 ·du· règlement 

intérieur du Crmseil', il est prncédé · à un second v:Jte.: · · · 

Il y a 3 voix pour et 3 vriix contre. La moti~.m ·n'est-· pas adoptée • 

. M. KARTSËv (Unic-.n de's . Répubiiqu~·s ·s0cialistes sn"viétiques) .'rait' 

0bserver qu'il ne ~'est p·as opposé à ce que 1~ Comité CNnbi'ne .la pr~positiAO de 

la Belgique à celle de l'URSS car, à son avis, il est tout à ·fait juste d'attirer 

l'attenti0n des pétitionnaires sur les .. observations de .. l'Autorité administrante 

relatives à des ·plaintes particulières. S'il a voté coutre la réintroduction 
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(M. Kartsev, URSS) 

de la proposition belge; c'est parce qu' iL estime què le projet dé .résolq.tion 

devrait prescrire à la Mission de visite· de faire une enquêté sur le bien-fondé 

des allégations formulées dans les pétitions.' 

M. BHANDARI (Indè} explique qu'il s 1est abstenu de voter sur la propo-
, 

siticin'belge lorsqu'elle a été mise·aux voix·entant que·!J8,rtie du projet de . - • 

résolution III, mais qu'il a voté· contre sa réintroduction,· car,· sous cette forme, 

le projet· ·.de résolution aurait été incomplet·. _ ·· ,· 

Le PRESIDENT, parlant en qualité de rèprésentant de la Syrie, déclare 

qu'il a voté en faveur de la prqposition de l'URSS qui, à son avis, maintient 

, l'équilibre entre les intérêts du péti Monna ire et l'Autorité administrante. Il 
' 

a dû voter contre la motion des' Etats-:Unis, non pas parce que la prop(?S~~ion belge 

est inacceptable, mais parce que le projet de r~solution ainsi conqu ~'aura-it· _pas 

été complet. 

M. RANKIN (Secrétaire du Comité) suggère, comme la situation est.assez 

exceptionnelle et que le Comité n'a pas de ré~olutfon à _présenter au Conseil, que 

le Secrétariat fasse dans son rapport un compte rendu détaillé de tout le débat.~ 

Il en est ainsi décidé. 

IV. Pétition de la JUVEN'I'O (T/PET.7/415) 

M. SCHEYVEN (Belgique) propose que l'on ajoute, dans la .proposition A du 

projet de résolution, la phrase. suivante. : _"Attire l'attention du pétitio~naire 

sur les observations de l'Autorité adr~1inistrante", q;ui consti-t:;uerait le premier 

paragraphe du dispositif, 

La proposition est adoptée, 

M. MAX (France) appelle l 'àttention des membres du Comité sur le carac

tère extrêmement vague des accusation~ non fondées contenues dans la pétition qui 

a été rédigée à l'issue d'une réunion publique de'la JUVENTO. 

Le PRESIDENT, parlant en sa qualité de rèprésentant de la Syrie, propose 

de remplacer, dans 1e· second paragraphe du dispositif (variante A), le mot "Décide" 

par les· mots 11Fait savoir". 

La proposition est adoptée. 
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Le PRESIDENT fa~t observer q~e, même si _la variante A était adoptée, la 

variante B pourrait être mise aux voix et insérée dans le .projet de résolution au 

cas où elle serait adoptée. 

M. MAX (France) estime qu'en principe, une telle procédure pourrait 

présenter des inconvénients; 11 pourrait y avoir une contradiction entre le texte 

des deux parties d'un projet de résolution ainsi compqsé. 

Par 3 voix contre une, avec 2 abstentions, le projet de résolution qui 

contient la variante A est approuvé. 

Il est procédé au vote sur la variante B. 

Il Y a partage égal des voix: 3 voix pour, 3 voix contre. 

Après la. brève suspension de séance prévue à l'article 38 du règlement 

intérieur du Conseil, il est procédé à un second vote. 

Il Y a 3 voix pour, 3 voix contre. La variante B n' est pas adoptée. 

v. Pétitions de M. Amadou Guinguina et autres (T/PET.7/418, T/ PET.7/423) 

M. ~AX (France) rappelle l es allégations fantaisistes contenues dans la 

pétition, notamment la déclaration selon laquelle les habitants de Ma.ngo sont 

groupés FS,r quartiers selon leur affiliation politique. 

Il est procédé au vote sur le projet de résolution qui contient la variante A. 

Il y a partage égal des voix: 3 voix pour, 3 voix contre. 

Après la brève suspension de séance prévue par l.'article 38 du r èglement 

intérieur du Conseil, il est procédé à un second vote. 

Il y a 3 voix pour, 3 voix contre. Le pro jet de résolution qui contient la 

variante A n'est pas adopté. 

Par 3 voix contre 2, avec une abstention, le projet de résolution qui contient 

la variante Best approuvé. 

M. BHANDARI (Inde ) explique .qu'il a voté en faveur de la variante B pour 

les mêmes raisons que dans le cas de la variante B de la section IV. 

VI. Pétitions de M. Paul Y. Agbétété (T/PET.7/419 et T/COM.7/L.22) 

Par 3 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le projet de résolution VI est 

approuvé. 
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Par 3 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le projet de résolution VII est 

approuvé. 

VIII.-Pétition de M. Nicolas K. Akakpoh (T/PET.7/42~) 

Par 3 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le projet de résolution VIII est· 

approuvé, 

IX. Pétition de M. Vincent G •. kpotufe (T/PET.7/412) 

M. MAX (France). fait observer que, comme le pétitionnaire a attendu 

plusieurs mois avant de porter plainte et qu 1 il n 1 y a pas eu de témoin de 

l'agression, il est peu probable qu'il obtienne satisfaction s'il demande que l'on 

donne suite à sa plainte. 

Le PRESIDENT signale que, du point de vue de la loi, le pétitionnaire est 

en droit de faire rouvrir l'affaire. 

M. MAX (France) reconnaît qu'il en est ainsi, mais il estime que le 

deuxième paragraphe du dispositif du projet de résolution est inutile; en effet, 

un avocat trèo connu défend le pétitionnaire et l'on :peut croire qu'il veillera 

à ce que le pétitionnaire jouisse de la plénitude de ses droits. 

M. CRI\MER (Etats-Unis d'Amérique) demande que le deuxiè'me paragraphe du 

dispositif soit mis aux voix Eéparément. 

Par 3 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le deuxième paragraph~ du 

dispositif est approuvé. 

Par 5 voix contre zéro, avec une abstention, le projet de résolution IX est 

approuvé. 

X. Pétition de M. Amadou Guinguina (T/PET.7/416) 

Par 3 voix contre·zéro, avec 3 abstentions, le projet de résolution X est 

approuvé. 
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M. CRAMER (Etats-Unis d'Amérique) propose que _l'on demande à l'Autori~ 

administrante de ~ournir des renseignements spéciaux au suje~ de~ mesures prises 

à la suite de la résolution IX; on complèterait en conséquence le paragraphe 3 du 

projet de rapport. 

Il en est ainsi décidé. 

Par. 3: voix. contre zéro, avec 3 abstentions, le projet de rapport est approuvé, 

Document T/C.2/L.133 

I. Pétition de M. P. Tbéophiie· Mally (T/PET,7/428) 

. ' 
Par 3 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le projet de résolution I est 

ap-prouvé . 

II. Pétition du Secrétaire général du RPRTF (T/PET.7/427) 

Par 3 voi;{ contre zéro, avec 3 abstentions, le ·projet de résolution II est 
. . 

approuvé. 

III. Pétition de M. William Amenka Kofi (T/PET,7/408 et Add,1) 

· M, MAX (France) rap-pelle au Comité que: cette pétition a soulevé une 

question de principe, à savoir·si .un ·pétitionnaire qui c ' exprime en deo ternco 

extravagant:; et in:;ultant::; à l'encontre dE: l'Autorité · adroinictrante ne doit poo 

faire l'objet d'un blÔc~ de l n part du Conoeil. 

M. KARTSEV (Union des Républ iques socialistes soviétiques) demande que 

le paragraphe 3 du projet àe résolution soit mis aux voix séparément. 

Par 3 voi~{ contre zéro, avec :; abstentions, le paragraphe 3 est approuvé • . 

Par 5 voix contre zéro, avec une abstention, le projet de résolution III eat 

approuvé. 

rv. Pétition de la JUVENTO (T/PET.7/414) 

Par 4 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le projet de résolution ri e9t 

e:pprouvé. 
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V. Pétitions de MM. André Tougnon Georges Ganke et Jonathan Nadhon (T PET. 7 364 
T PET.7 04 T PET.7 405 

Par 3 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le projet de résolution V est 

approuvé. 

VI. Pétition de M. Mathias Eklu-Natey (T/PET.7/406) 

Par 3 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le projet de résolution VI est 

approuvé. 

VII. Pétition de M. Vincent G. Kpotufe (T/PET.7/411) 

Par 4 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le projet de résolution VII est 

approuvé. 

VIII. Pétition de M. Boniface Dotse (T/PET.7/417) 

Par 3 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le projet de résolution VIII est 

approuvé. 

IX. Pétitions de M. El Hadj Issa (T/PET.7/393 et Add.l, T/PET.J/426) , 

Par 3 voix centre zéro, a1ec 3 abstentions, le projet de résolution IX est 

approuvé. 

M. CRAMER (Etats-Unis d'Amérique) déclare que 1 1 on peut compléter le 

paragraphe 3 du projet de rapport en y mentionnant toutes les résolutions, sauf 

la résolution VII. 

Il en est ainsi décidé. 

Par 3 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le projet de rapport T/C.2/L.133 

est adopté. 

Document T/C.2/L.134 

Par 3 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le projet de rapport est adopté. 

La s~ance est levée à 11 heures 55. --




